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Guide pour les auteurs 
 

La revue Socles, éditée par le Laboratoire LISODIP de l’ENS-Bouzaréah, publie des articles 

en linguistique, en didactique et en littérature. Elle publie des numéros thématiques après 

appels à contribution avec des sections varia. Elle consacre des numéros spéciaux à la 

publication d’actes de colloque ou de journées d’étude. Les manuscrits soumis ne doivent pas 

être en cours d’expertise ou avoir déjà fait l’objet de publication dans d’autres revues. 

La revue Socles accepte uniquement les soumissions électroniques envoyées via la plateforme 

ASJP(Algérian Scientific Journal Plateform). Les manuscrits doivent être sous forme d'un 

seul fichier Word. Les langues de publication sont le français et l’anglais. 

 
Format des manuscrits 

Les manuscrits soumis à la revue socles doivent comprendre en français et en anglais, un titre, 

un résumé, 5 mots-clés suivis du corps de l’article en français ou en anglais et des références 

bibliographiques. 

 
Instructions pour la soumission des articles 

Dans le cadre du processus de soumission, les auteurs sont tenus de respecter les étapes 

suivantes : 

1-  Pour toute soumission, les auteurs doivent tout d'abord s'inscrire à l'ASJP 

(Plateforme des revues scientifiques algériennes), sinon se connecter pour ceux qui 

ont déjà un compte. 

2-  L’auteur est doté d’une adresse mail et d’un mot de passe qu’il utilisera dans toutes 

les opérations effectuées sur la plateforme. 

https://www.asjp.cerist.dz/signup
https://www.asjp.cerist.dz/en/login
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3- L’auteur doit chercher la revue Socles sur la plateforme ASJP  en cliquant sur 

« revues ». Lien direct : https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/25  

4- Pour soumettre un article, il faut cliquer sur « soumission d’article » se trouvant à 

droite de l’espace réservé à la revue par la plateforme ASJP. 

5-  L’auteur doit lire attentivement les documents fournis par la revue : « instructions 

aux auteurs » et « guide pour les auteurs ». 

6-  L’auteur doit respecter la feuille de style (Template) fournie par la revue et qui est 

disponible dans les deux langues, français et anglais. Elle est téléchargeable à partir 

du fichier « instructions aux auteurs » se trouvant à droite de l’espace réservé à la 

revue par la plateforme ASJP. 

7- L’auteur doit suivre les instructions dictées par la plateforme. 

8-  L’article doit être original, n'avoir pas été publié auparavant ou soumis 

simultanément à une autre revue. 

9- Le fichier de soumission doit respecter le format exigé par la plateforme. 

 
 

Processus d’évaluation de l’article 

L’évaluation de chaque article respectera les étapes suivantes : 

1-  L’éditeur en chef de la revue vérifie l’adéquation de l’article avec l’argumentaire de 

l’appel à contribution, avec le domaine et son originalité avant de le soumettre à 

l’expertise. 

2-  Chaque article reçu sur la plateforme est évalué anonymement par deux experts au 

minimum qui possèdent la compétence requise dans le domaine de référence de 

l’article. 

3-  Les experts se réservent le droit de demander des modifications majeures, des 

modifications mineures ou de refuser l’article. 

4-  Les experts annotent et commentent les articles des auteurs afin de justifier la 

décision finale de leur expertise. 

5- Les experts sont tenus de joindre à la fiche d’expertise l’article annoté et corrigé. 

6- Après réception de la notification d’acceptation, l’auteur doit envoyer obligatoirement 

l’attestation de transfert du droit d'auteur (le Copyright), qui peut être téléchargée à 

partir de l’espace Web de la revue à la plate-forme, sous la rubrique «Guide pour les 

Auteurs ». 

https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/25
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7- L’auteur doit soigneusement apporter les modifications demandées par les experts. Il 

renverra son article via la plateforme en suivant les instructions. 

8- Le délai d’expertise accordé aux experts est de 2 mois. 

10- Le délai de correction accordé aux auteurs est de 1 mois. 

11- Le délai de lecture par l’expert de la version corrigée est de 45 jours. 

12- La décision finale pour la publication des articles est du ressort de l’éditeur en chef 

de la revue. 


